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Assemblée  générale  CGA12

La nouvelle CET

et l'IFER
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2) Le nouveau dispositif.

Les principales dispositions de la réforme prévoient :

 la suppression de la taxation des EBM qui représentent en moyenne
80% du produit de la TP ;

 l'adaptation de taxes existantes : la TP est remplacée par la contribution
économique territoriale (CET) composée de la cotisation foncière des
entreprises (CFE) et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
(CVAE) ;

 le transfert du recouvrement de la taxe sur les surfaces commerciales
(TASCOM) à la DGFiP ;

 la création d'une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux
(IFER), largement bénéficiaires de la suppression de l'assiette
" investissements " de la TP, dans les secteurs de l'énergie, du transport
ferroviaire et des télécommunications.

I. Les objectifs et l’économie générale de la réforme
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I. Les objectifs et l’économie générale de la réforme
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1) La cotisation foncière des entreprises (CFE)

Redevables : les exploitants

Bénéficiaires : les communes et/ou EPCI (impositions 2010 au profit du budget de l'État ;
les collectivités reçoivent une compensation-relais)

Assiette : > suppression des EBM

> valeur locative foncière pour tous les redevables, avec un abattement de 30%
pour les établissements industriels

> les professions libérales (et assimilées) employant moins de 5 salariés et non
soumises à l'IS ne sont plus imposées sur leurs recettes

Échéances pour les redevables : paiement acompte au 15/06 (10% TP 2009) et solde au
15/12

Service de gestion : les SIE y compris pour le recouvrement en Aveyron

Taux : voté par les assemblées délibérantes

Règles de liens : - soit une variation proportionnelle du taux des 4 taxes

- soit une variation différenciée liée à la variation du taux de TH ou du taux
moyen pondéré des impôts ménages

Versement aux collectivités locales : par douzièmes sur compte d ’avances

Information des collectivités locales : notification des bases (état 1259) en février à
partir de
2010

CFE + CVAE = CET

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales
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Observations :

Dès 2010, la déclaration n 1003 est supprimée mais déclaration spécifique :

avant le 2ème jour ouvré suivant le 1er mai pour :

- la prise en compte de la puissance des éoliennes et centrales photovoltaïques

- certaines exonérations de CFE

avant le 31/12 (1003P) : en cas de création ou de changement d'exploitant

Suppression de l'abattement d'1/3 de la VL des usines nucléaires (une vingtaine de sites)

Imposition à la CFE des activités de location ou sous-location d'immeubles nus à usage
professionnels (si recettes brutes > 100 000 €)

Tous les redevables de la CFE sont soumis à une cotisation minimum, établie au lieu
du principal établissement à partir d'une base dont le montant est fixé par la commune
ou l'EPCI, et dans les limites de 200 € à 2000 € ; en l'absence de délibération, la base
est égale au montant de la base minimum de la TP, appliquée en 2009.

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales
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2) La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)

Redevables : les entreprises dont le chiffre d’affaires (CA)> 500 000 €

Bénéficiaires : commune/EPCI (26,5%), département (48,5%) et région (25%)

Modalités de répartition : affectation aux collectivités du lieu d ’imposition de l’entreprise
si entreprise multi-établissement, répartition au prorata des effectifs

employés (ETP) ou des valeurs locatives foncières des établissements

Assiette : % de la valeur ajoutée

Barème :

 progressif (maximum 1,5 %) en fonction du CA à partir de 500 000 €

 réduction de 1000 € si CA < 2 M€

cotisation minimum de CVAE de 250 € si CA > 500 000 €

Année d’entrée en vigueur : 2010 (acomptes)

CFE + CVAE = CET

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales
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II. Les nouvelles ressources des collectivités locales

07/04/2010
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2) La cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE)

Échéances : imposition sur la VA de N : paiement de deux acomptes de 50% chacun
en juin N et en septembre N ; solde en mai N+1

Service de gestion : les SIE, sur déclaration auto-liquidée

Précisions :

 télédéclaration et télépaiement dès 2010 pour les redevables imposables

déclaration spécifique nouvelle de la VA et des ETP pour les entreprises dont le
CA est > 152 500 €

lien désormais entre la CFE et la CVAE : les exonérations de CFE sont
applicables à due concurrence à la CVAE (affichées par établissement sur l'avis de
CFE) ; le redevable peut limiter ses paiements d'acomptes et de solde de CVAE
selon les exonérations accordées en CFE

plafonnement de la VA à 80% du CA si CA < 7,6 M€ et à 85% si > 7,6 M€

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales
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II. Les nouvelles ressources des collectivités locales             

3) La TCCI
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II. Les nouvelles ressources des collectivités locales             

4) La TASCOM
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Dépôt d'une déclaration n 3350

au plus tard le 15/06/2010...

...accompagnée du paiement

En principe, 39 000 entreprises seulement concernées.

NB. : les paiements et la gestion concernant les années antérieures
restent de la compétence due la caisse nationale du RSI

La taxe sur les surfaces commerciales (précision)
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Assemblée générale CGA 12 

L'IFER



Document à usage strictement interne à l'administration 14

5) L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)

Elle comporte 7 composantes qui seront affectées, soit aux communes ou aux EPCI(C), soit
aux départements (D), soit aux régions (R) :

1) L’imposition forfaitaire sur les installations de production d'électricité utilisant l'énergie
mécanique du vent ou l'énergie mécanique hydraulique dans les eaux intérieures ou la mer
territoriale (IFEMV > ½ C ½ D) : 2,913 € par kW installée, dès 100 kW

2) L'imposition forfaitaire sur les centrales de production d’énergie électrique d’origine
photovoltaïque (IFEP > ½ C ½ D) : 2,913 € par kW installée, dès 100 kW

3) L’imposition forfaitaire sur le matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national (IFMR > R) :
barème national sur les matériels de transport de voyageurs

4) L’imposition forfaitaire sur les transformateurs électriques (IFTE > C) : tarif progressif selon
la tension en amont

5) L’imposition forfaitaire sur les stations radio-électriques (IFSR > 2/3 C 1/3 D) : tarif selon la
nature de la station

6) L’imposition forfaitaire sur les répartiteurs principaux (IFRP > R) : tarif selon le nombre de
lignes actives

7) L’imposition forfaitaire sur les centrales de production d’énergie électrique
(IFCPE > ½ C ½ D ) :2 913 € par MW

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales         
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• Le nombre de redevables est très limité, notamment : RTE, EDF, SNCF, France
Telecom, , …

• Le tarif est fixé au niveau national

• L'IFEMV, l'IFEP, et l'IFMR seront reprises dans l'avis d'imposition à la CFE, payable au
15/12

•La gestion des IFER est largement centralisée : seules les éoliennes et les centrales
photovoltaïques seront à déclarer chaque année au SIE local au 2ème jour ouvré du mois
de mai

• Les EPCI à TPU sont substitués d'office aux communes membres pour l'attribution des
composantes de l’IFER

• Les EPCI à fiscalité additionnelle peuvent se substituer à leurs communes membres,
sur délibérations concordantes des communes membres et de l’EPCI

5)  L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)

II. Les nouvelles ressources des collectivités locales
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II. Les nouvelles ressources des collectivités locales

• Bloc communal (Commune EPCI)

- Taxe sur le foncier bâti
- Taxe sur le foncier non bâti
- Taxe d'habitation
- Cotisation foncière des entreprises
- 26,5 % de CVAE
- Redevance des mines
- Imposition forfaitaire sur pylônes
- IFER des hydroliennes
- 50 % d'IFER des éoliennes (ici le produit est
soit perçu par l'EPCI à fiscalité propre, soit
àdéfaut, par le département d'implantation) et
aux installations de production d'électricité
utilisant énergie hydraulique
- 50 % IFER centrales nucléaires ou thermiques
- 50 % IFER photovoltaïques ou hydrauliques
- 100 % IFER relatif aux transformateurs
électriques
- 2/3 IFER relatif aux stations radioélectriques
- taxe additionnelle sur le FNB
- taxe sur les surfaces commerciales

• Département

- Taxe sur le foncier bâti

- Redevance des mines

- 50 % IFER éoliennes

- 50 % IFER centrales nucléaires ou thermiques

- 50 % IFER photovoltaïques ou hydrauliques

- 1/3 IFER stations radioélectriques

- 48,5 % CVAE
- taxe additionnelle sur le FNB
- taxe spéciale sur les conventions d'assurance

• Région

- IFER matériel roulant utilisé sur réseau ferré
national pour des opérations de transport de
voyageurs
- IFER relatifs aux répartiteurs principaux
- 25 % CVAE



Document à usage strictement interne à l'administration 17



Document à usage strictement interne à l'administration 18

Important :
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L’entreprise accède directement au simulateur depuis la page 
d’accueil du site impots.gouv.fr

Un espace de simulation
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Ou depuis l’espace « professionnels » du site
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Le transfert du recouvrement de la CFE au SIE

Le transfert finalise l'interlocuteur fiscal unique des PME :

 un seul interlocuteur pour toutes les questions

relatives à l'assiette et au recouvrement des
impôts professionnels

Dès 2008, préfiguration dans 4 SIE
En 2009, transfert dans 15 départements

En 2010, 44 nouveaux départements dont l'Aveyron
Les 41 derniers départements seront concernés en 2011.

III. Une nouvelle phase pour le guichet fiscal unifié des 
professionnels
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Assemblée générale CGA12

Questions / réponses

Merci de votre 
participation


